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ARRETE
"fixant la composition du Centre Communal d'Action Sociale

de la commune d'AUSSAC-VADALLE"

VU
la loi n°86-17 du 06 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux 

transferts de compétence en matière d'aide sociale et de santé, complétée par la loi n°86-972 du 19 août 1986, modifiant l'article 138 du Code de la famille et de l'aide sociale relatif à la composition des Conseils d'Administration des centres Communaux d'Action Sociale

VU
la loi n°92-125 du 06 Février 1992 relative à l'organisation territoriale de la République alignant les mandats des représentants délégués aux CCAS sur celui des membres élus 

VU
le décret  N°95-562 du 06 mai 1995 relatif aux Centres Communaux et

Intercommunaux d'action sociale visé en objet pris pour l'application des dispositions des articles L.136 à L.140 du Code de la Famille et de l'Aide Sociale telles qu'elles sont définies par les lois n°86-17 du 06 janvier 1986 et n°92-225 et modifiées par décret n°200-06 du 01 janvier 2000

VU 
la lettre de démission de Madame MAUPETIT Christine représentante de l'UDAF du 14 décembre 2005 

ARRETE

Article 1er :
Cet arrêté annule et remplace l’arrêté en date du 28 décembre 2001

Article 2 :
Le conseil d'Administration  du Centre Communal d'Action Sociale de la commune  d'AUSSAC-VADALLE est composé comme suit :


Président

Monsieur Gérard LIOT

Membres élus par le Conseil Municipal




Monsieur BRUNET Jacky




Madame  GUILBAUD Marlyse




Madame JUBIEN Monique

Membres nommés par le Maire

Mme GRZESKIEWIEZ Marie-Hélène représentante des administrés 

Mme LAJOU Denise représentante des Retraités

Article 2 :
Ampliation du présent arrêté sera adressé à

· Monsieur le Préfet de la Charente

Fait à AUSSAC-VADALLE

le 10 janvier 2006









Le Maire,









Gérard LIOT
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